MINISTERE

DE

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET BEAUX-ARTS.
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BEAUX-ARTS.

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

sont

REPUBLIQUE FRANGAISE.

ARRETE.

. Yinnn af dno No wa__“?!.’
o riniste o IMnstruction Publigue el s BeaUk-aTi
LE Sovs-Secrétamre p'Erar pes BEAUX-ARTS,

Vu la ioi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment {’article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.
Les restes de 1’abbaye de Toudieu & LUZERET
— (Indre) comprenant lYes piliers et las chapelles

du choeur

appartenant a_la _commune de St-GAULTIER

inscrits_. sur 1'inventaire suppléiuentaire des monuments hustoriques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour ies
archives de la préfecture, axmairesdests communesi e _LUZERET ot
de St-GAMLTIER

qui seront respousables, chacun en ce qm le concerne, de son exécution.

Paris, o 3JUL105) .

Par délégation spéeiale :
Le Directeur général des Bpayt-Arts,

Mednbre de Ulnstitut, (\ =
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